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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 22/06/2023 dans l'établissement VICAT

(usine de Xeuilley) implanté 16 Route de Pierreville 54990 XEUILLEY. L'inspection a été annoncée le
13/06/2023. Cette partie : Contexte et constats < est publiée sur le site Géorisques

(https://www.georisques.gouv.fr/). 

L'inspection s'est déroulée dans le cadre d'un contrôle inter-services (MISEN).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• VICAT (usine de Xeuilley)
• 16 Route de Pierreville 54990 XEUILLEY
• Code AIOT : 0006200725
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

La société VICAT à Xeuilley exploite d’une part des installations de production de ciment autorisées
par arrêté préfectoral 2006/206 du 21 avril 2006 modifié et exploitera prochainement une unité
d’activation des argiles (réchauffeur industriel – projet dénommé : Argilor <) autorisé par l’arrêté
préfectoral complémentaire 2021/1110 du 04 janvier 2022.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• biodiversité (mesures ERC)
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• : avec suites administratives < : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• : susceptible de suites administratives < : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• : sans suite administrative <. 
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Mesures au titre de

la biodiversité

Arrêté Préfectoral
du 25/03/2021,

article I.1
/ Sans objet

2
Mesures au titre de

la biodiversité

Arrêté Préfectoral
du 25/03/2021,

article I.2
/ Sans objet

3
Mesures au titre de

la biodiversité

Arrêté Préfectoral
du 25/03/2021,

article I.2
/ Sans objet

4
Mesures au titre de

la biodiversité

Arrêté Préfectoral
du 25/03/2021,

article I.2
/ Sans objet

5
Mesures au titre de

la biodiversité

Arrêté Préfectoral
du 25/03/2021,

article II
/ Sans objet

6
Mesures au titre de

la biodiversité

Arrêté Préfectoral
du 25/03/2021,

article II
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L’inspection s’est attachée à vérifier les mesures mises en oeuvre au titre de la biodiversité fixées par
l'arrêté prefectoral complémentaire 2019/0683 du 25/03/2021. L’inspection des installations classées
n'a pas mis en évidence des écarts aux dispositions réglementaires susmentionnées. 
Néanmoins, une observation est formulée en ce qui concerne la mise en place d'outils permettant
d'assurer la traçabilité des actions mises en oeuvre en particulier en ce qui concerne le roulement du
remaniement des tas de sable.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Mesures au titre de la biodiversité

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/03/2021, article I.1

Thème(s) : Autre, Mesures d’évitement et de réduction – période d’exploitation

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Pour éviter tout risque de destruction d’individus, les reprises de l’exploitation du stock de sable
sont à mener de septembre à octobre. Si le départ des dernières hirondelles de rivage du tas de
sable et l’absence de larves d’amphibiens dans les mares est constaté par un écologue dans les
7 jours précédant le début des travaux de reprise de sable, le début de ces reprises de sable pourra
être avancé au 15 août.

Constats : 
L'inspection constate qu'il n'y a aucune activité de reprise de sable le jour de la visite de contrôle
et que le tas de sable considéré dans la présente prescription n'a pas été remanié dernièrement
(présence de végétations sur toute sa surface).

L'inspection observe la présence d'hirondelles de rivage. 

L'exploitant informe que les dernières reprises de sable ont eu lieu en 2019 (côté Sud) et ajoute
qu'avant chaque modification d'aménagement, le CEN (Conservatoire d’Espaces Naturels) de
Lorraine est contacté pour avis dans le cadre de la convention établie avec la structure
susmentionnée.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Mesures au titre de la biodiversité

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/03/2021, article I.2

Thème(s) : Autre, Mesures d’évitement et de réduction – préservation des habitats

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Pour éviter la destruction d’habitats de reproduction des hirondelles de rivage, une partie du stock
de sable sera conservée et un front de taille adéquat sera aménagé pour favoriser la nidification.
Les critères du front de taille sont : • front de 20 mètres de large et 4 mètres de haut minimum, •
avec sa partie sommitale verticale d’une hauteur minimale de 2 mètres, • et une épaisseur de
3 mètres à son sommet. (….)

Constats : 
L'inspection constate que les dimensions fixées sont respectées (hauteur mesurée : environ 7 m).
L'exploitant établi un plan de suivi topographique (2 fois par an).

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Mesures au titre de la biodiversité

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/03/2021, article I.2

Thème(s) : Autre, Mesures d’évitement et de réduction – préservation des habitats

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
(….) 
Pour éviter la destruction d’habitats de reproduction et d’hivernage des amphibiens, l’accès au
stock de sable se fera par le Sud ou par l’Ouest, les dépressions favorables aux amphibiens qui
auront été comblées lors de la phase d’exploitation du stock de sable seront recréées et protégées
de la circulation des engins par un balisage. Ces sites seront au nombre de quatre. Les critères des
dépressions à recréer sont : 
• une surface minimale de 450 m², 
• avec une pente maximale de 10 %, • et une profondeur maximale de 30 cm.

Constats : 
L'inspection constate la présence de zones de dépression (notamment au Sud-Ouest du tas de
sable et le long du fossé situé à l'Ouest de la zone où est présent le tas de sable) pouvant être
remplie d'eau lors de période de pluie. 

Un balisage est en place et se matérialise par de grosses pierres de couleur verte pour indiquer la
zone protégée aux engins et aux personnes.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Mesures au titre de la biodiversité

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/03/2021, article I.2

Thème(s) : Autre, Mesures d’évitement et de réduction – préservation des habitats

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
(…) 
Pour éviter la perte d'habitats de reproduction et d'hivernage des abeilles solitaires, une partie du
stock de sable sera préservée. Ce stock pourra être le même que celui conservé pour éviter la
destruction d’habitats de reproduction des hirondelles de rivage.

Constats : 
L'inspection n'a pas de remarque à formuler.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Mesures au titre de la biodiversité

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/03/2021, article II

Thème(s) : Autre, Mesures d’accompagnement

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Pour compenser la destruction d’une partie des habitats (de reproduction et d’hivernage) des
amphibiens et des abeilles solitaires ainsi que la destruction de quelques abeilles solitaires, cinq
tas de sable d’environ 2 mètres de haut seront disposés à proximité du tas initial ou sur
l’emplacement actuel du stock de sable. (…)

Constats : 
L'inspection constate la présence de 6 petits tas de sable non loin du stock de sable considéré.
L'inspection observe la présence d'abeilles solitaires dans cette zone.

L'exploitant indique observer une érosion naturelle (vent, ruissellement) en particulier au niveau
des petits tas de sable.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Mesures au titre de la biodiversité

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/03/2021, article II

Thème(s) : Autre, Mesures d’accompagnement

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
(…) 
Afin d’éviter le développement de la végétation sur ces tas de sable, un tas sur cinq sera remanié
pendant la période septembre-octobre annuellement et par roulement. <

Constats : 
L'inspection constate que deux des six tas de sable ont été remaniés (faible présence de végétaux).

Observations : L'exploitant ne dispose pas d'un suivi formalisé quant au roulement des
remaniements. L'inspection invite l'exploitant à formaliser ce suivi.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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Annexe 2

Tas de sable (préservation des habitats: hirondelle de rivage) – photo prise le 22/06/2023

Panneau indicateur et caillou de grande dimension de couleur verte pour informer de la présence
d'espèces protégées et interdire la circulation

Zones de dépression pour les amphibiens (au Sud
du tas de sable)

Petit tas de sable non remanié (abeilles solitaires et
amphibiens)
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Tas de sable remanié


